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Découvrez tous les coups de pouce
disponibles  pour  réduire  le  coût  de  la
rentrée.
Fournitures scolaires, cantines, cours de soutien… La rentrée scolaire c’est aussi
la perspective de nouvelles dépenses.
Mais savez-vous que vous pouvez peut-être bénéficier d’aides pour en réduire le
coût ?

Les aides financières pour la scolarité :
– L’allocation de rentrée scolaire (Ars)
– Les dispositifs de soutien ciblés
La réduction d’impôt pour frais de scolarisation des enfants à charge
Le crédit d’impôt pour l’emploi d’un salarié à domicile

Renseignements complets sur le site de Bercy-info
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